
Village d’enfants
Vacances d’été

Du 8 juillet au 30 aoÛt 2019

Inscriptions :
 

À partir du 3 juin 2019
Nombre de places limitées

Nouvelle adhésion à l’association obligatoire 
valable du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020

Dossier d’inscription 2019-2020 disponible à la MPT ou Dossier d’inscription 2019-2020 disponible à la MPT ou 
téléchargeable sur www.enfants.mpt-barsuraube.fr
Le remplir et le transmettre à la Maison Pour Tous 
au 5 rue de l’Abbé Riel, 10200 Bar-sur-aube

Les enfants en situation de handicap sont acceptés.
Voir avec la direction pour une prise en charge adaptée.

Mpt Bar Sur Aube Page Facebook : 
www.facebook.com/villagedenfants

www.enfants.mpt-barsuraube.fr



Village d’enfants
INFORMATIONS



Quelques explications sur des éléments de 
fonctionnement Du Village d’Enfants

Le temps des avis
pour faire le bilan de sa journée

Le Conseil de médiation
pour créer des règles de vie 
et veiller à leur respect

LeS CLubs
pour partager sa passion
et en découvrir d’autres

Le Carnet 
de Villageois(e)
pour répertorier tout ce que
chaque membre a appris

Les Forums
pour prendre des décisions concernant 
les projets et la vie du Village



Test d’aisance aquaƟque 
ou  brevet de nataƟon 

obligatoire. 
Ces documents peuvent 
être délivrés en piscine 
auprès d’un maître 

nageur.

Les camps et séjours


